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Recul de l’état de santé mentale déclaré chez les jeunes depuis 2011

Caractéristiques de la santé des Canadiens, estimations annuelles : https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310009601&request_locale=fr
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Les provinces affichent des résultats 
variables, inférieurs dans les provinces 
atlantiques et supérieurs au Québec.

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310009601&request_locale=fr


Certains jeunes hommes et femmes sont aux prises avec de graves problèmes de santé mentale

• Les troubles de l’humeur sont plus fréquents chez les jeunes de 15 à 24 ans comparativement aux 
autres groupes d’âge; les jeunes femmes en particulier affichent le taux le plus élevé (10 %).

• Environ 50 % des jeunes qui ont souffert d’un trouble de l’humeur ont eu des pensées suicidaires au 
cours de leur vie.

• Le suicide est la deuxième cause de mortalité en importance chez les jeunes de 15 à 24 ans.
• 14,7 morts pour 100 000 jeunes hommes
• 5,8 morts pour 100 000 jeunes femmes

• Moins de la moitié des jeunes souffrant de dépression ou ayant des pensées suicidaires ont cherché 
de l’aide professionnelle.

• Sources : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes – Santé mentale, 
2012; statistiques de l’État civil, 2014.

• Les données à venir de l’Enquête canadienne sur la santé des enfants et des jeunes, 2016 (pas 
encore publiques) devraient apporter une perspective supplémentaire.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/180328/dq180328j-fra.htm


Le Canada est classé au 31e rang sur 37 pays de l’OCDE/UE quant au taux 
de suicide chez les adolescents.
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Le Canada est classé au 14e rang sur 31 pays quant à la 
déclaration de symptômes psychologiques chez les adolescents
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